
Réf.-2019-001

Référendum

Décret
d'adhésion à l'accord complémentaire à la 
convention intercantonale sur la surveillance, 
l'autorisation et la répartition du bénéfice de 
loteries et paris exploités sur le plan 
intercantonal ou sur l'ensemble de la Suisse

du 11.12.2018

Actes législatifs concernés par ce projet (RS numéros)

Nouveau: 935.510
Modifié: –
Abrogé: –

Le Grand Conseil du canton du Valais

vu les articles 31 alinéa 1 chiffre 1, 32 alinéa 2 et 42 alinéa 3 de la Constitu-
tion cantonale;

vu l'article 42 de la loi sur l'organisation des Conseils et les rapports entre 
les pouvoirs du 28 mars 1996;
vu la convention intercantonale sur la surveillance, l'autorisation et la répar-
tition du bénéfice de loteries et paris exploités sur le plan intercantonal ou 
sur l'ensemble de la Suisse du 7 janvier 2005;
vu  l'accord  complémentaire  à  la  convention  intercantonale  sur  la  sur-
veillance, l'autorisation et la répartition du bénéfice de loteries et paris ex-
ploités sur le plan intercantonal ou sur l'ensemble de la Suisse adopté le 28 
mai 2018 par la Conférence spécialisée des membres de gouvernements 
concernés par la loi sur les loteries et le marché des loteries;
sur la proposition du Conseil d'Etat,

décrète:
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I.

Art.  1

1 Le canton du Valais adhère à l'accord complémentaire à la convention in-
tercantonale sur la surveillance, l'autorisation et la répartition du bénéfice 
de loteries et paris exploités sur le plan intercantonal ou sur l'ensemble de 
la  Suisse  adopté  le  28  mai  2018  par  la  Conférence  spécialisée  des 
membres de gouvernements concernés par la loi sur les loteries et le mar-
ché des loteries.

II.

Aucune modification d'autres actes.

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

Le présent décret est valable jusqu'à l'entrée en vigueur du concordat sur 
les jeux d'argent pour l'ensemble de la Suisse, mais au plus pendant cinq 
ans.

Le présent décret est soumis au référendum résolutoire.1)

Le présent décret entre immédiatement en vigueur.

Sion, le 11 décembre 2018

La présidente du Grand Conseil: Anne-Marie Sauthier-Luyet
Le chef du Service parlementaire: Claude Bumann

1) Délai pour le dépôt des 3'000 signatures du référendum: 18 avril 2019.
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